
(à remplir par le garde)

ATTESTATION SUR L’HONNEUR

DU GARDE CHASSE PARTICULIER

Je soussigné(e) :

Né(e) le à

Adresse :

CERTIFIE SUR L’HONNEUR :

 Avoir pris connaissance que ne  peuvent être agréés comme garde chasse 
particulier (art. 29-1 – du Code de procédure) :

 Les personnes membres du conseil d’administration qui les commissionne
 Les propriétaires ou titulaires de droits réels sur les propriétés gardées
 Les officiers de police judiciaire
 Les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints
 Les gardes champêtres
 Les ingénieurs, les chefs de district et agents techniques des eaux et forêts

 Ne pas être en fonction dans une des incompatibilités énumérées ci-dessus

Fait à , le

Signature du garde


